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    * Partie législative

          o Livre II : Milieux physiques.

                + Titre Ier : Eau et milieux aquatiques.

                      # Chapitre VI : Sanctions.

                            * Section 2 : Dispositions pénales.

Sous-section 1 : Constatation des infractions.

Article L216-3
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 11 JORF 31 décembre 2006

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 98 (V) JORF 31 décembre 2006

I. - Sont chargés de procéder à la recherche et à la constatation des infractions aux dispositions des articles L. 
211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, du II de l'article L. 212-5-1 et des articles L. 214-1 à L. 214-9, L. 
214-11 à L. 214-13, L. 214-17, L. 214-18, L. 216-6 à L. 216-8 et L. 216-10 à L. 216-12, ainsi que des textes et  
des décisions pris pour leur application :

1° Les fonctionnaires et agents, assermentés et commissionnés à cet effet dans les conditions prévues par 
décret en Conseil d'Etat, appartenant aux services de l'Etat chargés de l'environnement, de l'agriculture, de 
l'industrie, de l'équipement, des transports, de la mer, de la santé, de la défense ;

2° Les agents mentionnés à l'article L. 514-5 ;

3° Les ingénieurs et techniciens du Laboratoire central  et les inspecteurs de salubrité de la préfecture de 
police ;

4° Les agents des douanes ;

5° Les  agents  assermentés  et  commissionnés à cet  effet  de l'Office  national  de la chasse et  de la faune 
sauvage et de l'Office national de l'eau et des milieux aquatiques ;

6° Les chercheurs, ingénieurs et techniciens assermentés de l'Institut français de recherche pour l'exploitation 
de la mer ;

7° Les officiers de port et officiers de port adjoints ;

8° Les ingénieurs en service à l'Office national des forêts et les agents assermentés de cet établissement, visés 
à l'article L. 122-7 du code forestier ;

9° Les agents assermentés et commissionnés des parcs nationaux et des réserves naturelles.

II.  -  Les  gardes  champêtres  commissionnés  à  cet  effet  peuvent  être  habilités  à  constater  les  infractions 
mentionnées au présent article dans des conditions déterminées par décret.

Article L216-4
Modifié par Loi 2006-1772 2006-12-30 art. 11 II, III JORF 31 décembre 2006

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 11 JORF 31 décembre 2006

En vue de rechercher et constater les infractions, les agents mentionnés à l'article L. 216-3 ont accès aux locaux, 
aux installations et lieux où sont réalisées les opérations à l'origine des infractions, à l'exclusion des domiciles et 
de la partie des locaux qui sert de domicile aux intéressés. Ces agents peuvent consulter tout document utile à la 
recherche et à la constatation des infractions. Les propriétaires et exploitants sont tenus de leur livrer passage et 
de leur communiquer ces documents. Les agents ne peuvent accéder à ces locaux qu'entre 8 heures et 20 heures, 
ou en dehors de ces heures si l'établissement est ouvert au public, ou lorsqu'une activité est en cours.

Les  administrations de l'Etat  et  les collectivités territoriales,  les entreprises  concessionnaires  d'une personne 
publique  et  les  organismes  de  toute  nature  soumis  au  contrôle  de  l'autorité  administrative  doivent  lui 
communiquer,  à  sa  demande,  les  documents  qu'ils  détiennent  qui  lui  sont  nécessaires  à  la  recherche  et  la 
constatation des infractions mentionnées au premier alinéa, sans pouvoir lui opposer le secret professionnel.
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Le procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en vue de la recherche des 
infractions. Il peut s'opposer à ces opérations.

Article L216-5 
Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 11 JORF 31 décembre 2006

Modifié par Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 - art. 98 (V) JORF 31 décembre 2006

Les infractions aux dispositions des articles L. 211-2, L. 211-3, L. 211-5, L. 211-7, L. 211-12, du II de l'article L. 
212-5-1 et des articles L. 214-1 à L. 214-9, L. 214-11 à L. 214-13, L. 214-17, L. 214-18, L. 216-6 à L. 216-8 et 
L. 216-10 à L. 216-12 et des textes pris pour leur application sont constatées par des procès-verbaux qui font foi 
jusqu'à preuve contraire.

Les procès-verbaux doivent, sous peine de nullité, être adressés dans les cinq jours qui suivent leur clôture au 
procureur de la République. Une copie en est également remise, dans le même délai, à l'intéressé et à l'autorité 
administrative. En outre, dans le même délai, une copie est adressée au président de la fédération départementale 
des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique et au président de l'association agréée de 
pêcheurs professionnels en eau douce lorsque l'infraction a pour conséquence de détruire les frayères, les zones 
de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole, ou de porter atteinte à la continuité écologique ou au débit 
minimal du cours d'eau. 


